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1. Objectifs

Prévenir les risques :
· Infectieux lié à l’introduction d’un dispositif invasif dans une cavité stérile et aux manipulations.
· D’accident d’exposition au sang.
2. Domaine d’application 
Infirmière diplômée d’état, médecin.
3. Définition

Le prélèvement capillaire consiste à prélever du sang provenant du système veineux capillaire par piqûre transcutanée qui permet la mesure d’un paramètre physico-chimique (ex : glycémie).

4. Indications

· Surveillance continue d’un résident diabétique.

· Bilan en urgence : malaise, pâleur, perte de connaissance…


Remarques :
·  Ne pas utiliser d’éther ou de désinfectant cutané, quel qu’il soit, car fausse les résultats.
·  Le prélèvement s’effectue au niveau de la dernière phalange des trois derniers doigts.

·  Ne pas piquer le pouce et l’index pour des raisons de perte de sensibilité.

·  Piquer uniquement sur la face latérale des doigts et non pas sur la pulpe.

·  Ne pas effectuer de glycémie sur membre perfusé.

·  Vérifier l’identité du résident.
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 Lorsque le résident est autonome, il est recommandé de le laisser effectuer le prélèvement avec son matériel.
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 Lors d'utilisation de matériel partagé :
· employer des embases et lancette solidaires à usage unique,

· nettoyer/désinfecter le stylo auto-piqueur entre deux résidents,
· préférer des dispositifs sécurisés à usage unique.

·  Outre les règles d’hygiène énoncées, il est indispensable de respecter les modalités techniques recommandées par le fabricant du lecteur de glycémie afin d’assurer la fiabilité des résultats (étalonnage du lecteur, conservation des bandelettes tests, de contrôles de qualité…).

5. Matériel à prévoir
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 Plateau ou guéridon de soins.

·  Stylo auto-piqueur rétractable ou lancette à usage unique sécurisé.

·  Lecteur de glycémie.

·  Bandelettes réactives.

·  Collecteur d’objets perforants.
·  Compresses.

·  Savon doux pour le résident.

·  Produit hydro-alcoolique pour le soignant.

·  Gants de soins à usage unique non stériles, non poudrés.

·  Sac à élimination des déchets.

6. Technique

·  Réaliser une hygiène des mains par friction avec un produit hydro alcoolique (PHA).

·  Pour le résident : soin pratiqué sur des mains propres :

· autonome : lui demander de se laver les mains avec un savon doux liquide de les rincer à l’eau chaude (vasodilatation) puis de les sécher minutieusement,
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dépendant : nettoyer le site de ponction à l’aide d’une compresse imbibée d’eau chaude et de savon doux, puis rincer et sécher.

·  Mettre les gants de soins à usage unique.

·  Appliquer l’auto-piqueur ou la lancette sur le site choisi et piquer.

·  Déposer une grosse goutte de sang sur la partie réactive de la bandelette.

·  Procéder à l’analyse en suivant les indications du fabricant du lecteur de glycémie.

·  Appliquer une compresse propre sur le point de ponction en effectuant une légère compression.

·  Eliminer la lancette ou l’embase de l’auto-piqueur ainsi que la bandelette dans le collecteur d’objets perforants.
·  Retirer les gants et les éliminer dans le circuit d’élimination des déchets (cf. Fiche d’élimination des déchets).

·  Effectuer une hygiène des mains par friction hydro alcoolique.

·  Après chaque utilisation : vérifier l’absence de sang et nettoyer le lecteur de glycémie selon les recommandations du fabricant.

·  Tracer le résultat dans le carnet de suivi du résident ou dans le dossier de soins.

7. Pour en savoir plus

- Ministère de la Santé. Arrêté du 10 juillet 2013 relatif à la prévention des risques biologiques auxquels sont soumis certains travailleurs susceptibles d'être en contact avec des objets perforants. [Lien]  
- Code de la santé publique (Partie réglementaire). Quatrième partie : Professions de santé, Livre III, Titre Ier : Profession d'infirmier ou d'infirmière, Chapitre Ier : Règles liées à l'exercice de la profession, Section 1 : Actes professionnels. Articles R4311-5 alinéa 39, R4311-7 alinéa 35.

- Ministère de la santé, GERES, INRS. Guide du matériel de sécurité. 2010: 1-84. [Lien]
- Organisation mondiale de la santé (OMS). Lignes directrices de l’OMS applicables aux prélèvements sanguins : meilleures pratiques en phlébotomie. OMS, 2010. 130 pages. Site OMS : [Lien]
- Ministère de l'emploi et de la solidarité. Circulaire N° DGS/DH/98/249 du 20 avril 1998 relative à la prévention de la transmission d’agents infectieux par le sang ou les liquides biologiques lors de soins dans les établissements de santé. Bulletin officiel 1998/04/20; (25): 13 pages. [Lien]
- Lettre-circulaire DH/EM 1 n° 96-4785 du 2 septembre 1996 relative à la sécurité d'utilisation des dispositifs médicaux. Dispositifs autopiqueurs utilisés dans la détermination de la glycémie capillaire et risque potentiel de contamination par voie sanguine. Bulletin officiel du ministère chargé de la santé 1996; 96/37: 167- 168. [Lien]
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